
Conseil communal du 25/02/2026
Réponse à l’interpellation n°30 :  
« Le bus communal souvent en panne ; Interpellation introduite par M. BOÏKETE  
Philippe, Conseiller communal » (ordre du jour complémentaire) 

Monsieur le Conseiller communal,

Permettez-moi d’emblée d’apporter une précision que vous semblez ignorer : notre bus communal est parfaitement 
fonctionnel depuis plus d’un an.

Plutôt que d’affirmer, sans doute serait-il utile de vous renseigner préalablement à bonne source. 

Si le bus a dû subir une réparation, ce qui devrait être interprété comme la preuve du sérieux dont nous faisons 
preuve pour la sécurité et l’entretien de notre flotte, le délai de réparation a été de 50 jours, entre décembre et 
janvier, période peu propice pour entrer un véhicule en réparation.

Mais durant cette période de fêtes, de congés scolaires, vous en conviendrez, l’usage est toujours moins important 
ce qui a eu un impact tout à fait limité sur les utilisateurs et les services proposés par la Commune.


